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Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville de 
Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole et le Centre Communal 

d’Action Sociale de Montpellier, et autorisation de lancement et de signature 
pour un marché de services de télécommunications 

 
 
 

      Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 

 
Dans le cadre du renouvellement des marchés de services de télécommunication, la Ville de Montpellier, 
Montpellier Méditerranée Métropole et le Centre Communal d’Action Sociale de Montpellier ont 
identifié des besoins communs. 
 
Afin de rationaliser les coûts de fonctionnement et réaliser des économies, la Ville de Montpellier, 
Montpellier Méditerranée Métropole et le Centre Communal d’Action Sociale de Montpellier souhaitent 
constituer un groupement de commandes et lancer un marché de services de télécommunications, 
conformément à la convention annexée et à l'article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics  du Code des Marchés publics et lancer une procédure de mise en 
concurrence. 
 

La Ville de Montpellier est désignée coordonnateur du groupement. Chaque collectivité sera en charge 
de sa bonne exécution pour ce qui la concerne. 
 
La procédure de mise en concurrence sera conforme aux articles 25, 67 à 68 de l’appel d’offres ouvert et 
78 et 80 de l’accord cadre à bons de commandes du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics  

Avant la publication de l’AAPC, chaque membre du groupement sera autorisé à quitter ledit groupement 
sur un simple courrier signé par le représentant de ce membre. La Ville de Montpellier, en tant que 
coordinateur du groupement, sera chargée d’en informer les autres membres du groupement.  
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Le marché sera signé et notifié par la Ville de Montpellier, au nom des membres du groupement, pour 
une durée de deux ans, reconductible une fois deux ans. 
 
Le marché est constitué de 4 lots : 
1 - Téléphonie fixe voix T2, appels entrants/sortants, numéro à couts partagés 
2 - Téléphonie fixe voix T0 et lignes analogiques, appels entrants/sortants 
3 - Téléphonie mobile voix et données 
4 - Accès Internet 
 

Le marché sera sans montant minimum ni maximum avec une estimation globale pour la totalité de la 
durée du marché de 3 160 000 € HT détaillée comme suit pour les montants annuels : 
 
Ville de Montpellier : 
Lot 1 – 300 000 € HT / Lot 2 – 60 000 € HT / Lot 3 : 120 000 € HT / Lot 4 : 65 000€ HT 
Montpellier Méditerranée Métropole :  
Lot 1 – 32 000 € HT / Lot 2 – 60 000 € HT / Lot 3 : 90 000€ HT  
Centre Communal d’Action Sociale :  
Lot 1 – 34 000 € HT / Lot 2 – 2 000 € HT / Lot 3 : 22 000€ HT / Lot 4 : 5 000€ HT 

 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :  
 
- D’autoriser l'établissement d'un Groupement de Commandes entre la Ville de Montpellier, Montpellier 
Méditerranée Métropole et le Centre Communal d’Action Sociale de Montpellier. 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer la convention ainsi que tout 
document relatif à cette affaire. 
- D’autoriser Monsieur le Maire, avant l'engagement de la procédure de passation, à souscrire le marché 
à intervenir avec le candidat retenu par la Commission d'Appels d'Offres, à l'issue de la procédure de 
consultation, conformément à l'article L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, et à 
signer tout document relatif à cette affaire, à la fois concernant la passation et l’exécution du marché. 

 
 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
  
 

Philippe SAUREL 
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